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1675 Dezember 21 . , Saint - Germain - en - Laye A

BEGLAUBIGUNGSSCHREIBEN VON KÖNIG LUDWIG XIV. ZUHANDEN DER EIDG.
ORTE

Louis . . . Roy de France et de Navarre . Très chers grands Amis , Alliéz



95/28

et Confederéz : Comme Nous sommes bien aises , que Nos Ambassadeurs au¬

près de Vous , soient tousjours en estât de Vous donner des marques de

Nostre amitié , et de Nostre estime , Nous n ' avons pas plustot accordé

au Sieur [Melchior de Harod de Senevas , Marquis ] de  S. fc Romain

[ =Saint - RomainJ 1 la permission , qu ' il Nous a demandée de repasser en

France [ - Saint - Romain sollte seinen Posten als franz . Ambassador bei

den eidg . Orten noch bis zum 24 . Februar 1676 versehenl - ] , que Nous

avons pris la pensee de remettre cet employ entre les mains d ' une per¬

sonne , qui eust toutes les qualités necessaires  pour entretenir l ' al¬

liance si ancienne , et sy estroite , qui a tousjours esté entre les

Roys Nos prédécesseurs , et Vostre Republique . Nous avons fait choix

pour cet effect du Sieur [Robert - Vincent ] de Gravel , Cons. er  en Nos

Conseils , et cy devant [ d . h . von 1663 bis 1674 ] Nostre Plénipotentiai¬

re [ =Ambassador ] à la Diete de Ratisbonne . jl nous a donné tant des

preuves differentes de son habilité dans les negotiations importantes,

que Nous luy avons confiées en Allemagne , que Nous ne doutons point

qu ' il ne reusisse à nostre satisfaction , et à la Vostre dans l 'Ambas¬

sade , que Nous remettons entre ses mains , Nous serons content de sa

conduite , s ' il peut Vous bien faire cognoistre à quel point nous esti¬

mons tout le Corps Helvétique , et le plaisir , que Nous aurons tous¬

jours de Vous donner des marques de nostre bienveillance . En reste

Nous aurons bien agréable , que Vous donniez une creance entière à tout

ce , qu ' jl Vous dira de Nostre part , tant à son arrivée , que dans le

Cours de son Ambassade , et sur ce Nous prions Dieu , qu ' jl Vous ait,

Très chers et grands Amis , alliéz et Confederéz en Sa S . et digne

garde. . ..

[gez . ] Louis [ und weiter unten : Simon ] Arnault [ =Arnauld , Mar¬

quis de Pomponne , Secrétaire d ' Etat aux Affaires

Etrangères ]"

1 ) s . auch Livet /Instruction I 82 - 89

Kopie , wohl von der Kanzlei von Zürich , dem Vorort der eidg . Orte , für
Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug bestimmt und dergestalt in den
Besitz des Zuger Statthalters Beat Jakob I . Zurlauben gelangt.
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